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RÉPONSE DU TRANSPORTEUR À L'ENGAGEMENT NUMÉRO 1 
(DEMANDÉ PAR LA RÉGIE) 
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Engagement 1  

(demandé par la Régie le 2007-10-16) 

 
Quels seraient les taux de contributions maximales proposés par le 

Transporteur si leur date d'application était le 25 mai 2007. 

 

R1 : Le Transporteur propose d'augmenter de 29 % la contribution 
maximale des coûts pour les postes de départ, tel qu'il appert 
de la pièce HQT-1, Document 1, page 14, tableau 5 et ce, à 
compter du 1er janvier 2008, tel qu'indiqué à la pièce HQT-3, 
Document 1, page 33, en réponse à la question 13.1, de la 
demande de renseignements numéro 1 de la Régie. 

 Cette position du Transporteur repose sur un traitement 
équitable de tous les producteurs. Ce principe d'équité implique 
qu'il n'y aurait pas d'application rétroactive de cette disposition 
dans le cadre des Tarifs et conditions des services de transport 

d'Hydro-Québec (« Tarifs et conditions ») avant le 1er janvier 
2008. 

 Nonobstant ce qui précède, si la Régie appliquait la mise à jour 
de la contribution maximale de façon rétroactive au 25 mai 2007, 
compte tenu que les indices d'inflation utilisés à la base de sa 
proposition sont annuels, le Transporteur est d'avis qu'il serait 
alors préférable d'indexer la contribution maximale avec l'indice 
des coûts des postes de départ de 124,2 pour l'année 2007, de 
sorte que l'augmentation de la contribution maximale serait de 
l'ordre de 24 %, tel qu'il appert de la pièce HQT-1, Document 1, 
page 13, tableau 4.  
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La contribution maximale s'établirait alors comme suit. 
 

Tension nominale Centrales n'appartenant pas à 
Hydro-Québec 

Centrales appartenant à 
Hydro-Québec 

120 kV et moins 68 $/kW 60$/kW 

Plus 120 kV 118 $/KW 103 $/kW 

Production éolienne : Doubler la contribution maximale du niveau de tension approprié  

 


